
 

APPEL A CANDIDATURE  
AU POSTE DE DIRECTEUR D’ECOLE  

 

Date limite pour postuler : 30/04/2024 

 

L’établissement, signataire d’une convention d’accompagnement vers l’homologation avec 
l’AEFE, a obtenu, pour l’école primaire, le statut de « Candidat à l’homologation » au cours 
de l’année scolaire 2023-2024.  

Sous l’autorité du Chef d’établissement, le directeur d’école aura pour mission générale de 
veiller à la bonne marche de l’école primaire, au respect de la réglementation et à 
l’application des programmes français. 

 

I. DESCRIPTION DU POSTE 
Son rôle et ses attributions seront, notamment, ceux définis par les textes de l’Education 
Nationale Française qui précisent les différentes fonctions et responsabilités d’un Directeur 
d’école. Il s’agit plus particulièrement de : 
 

• Assurer le management et le fonctionnement de l’équipe enseignante et l’animation 
pédagogique de l’école ; 
• Organiser les différentes réunions pédagogiques internes (conseil de cycle, conseil 
des maîtres et conseil d’école) ; 
• Participer au recrutement, à l’évaluation et au suivi du travail des enseignants et 
assistants de maternelle ; 
• Diffuser et expliciter les instructions et programmes officiels ; 
• Veiller au bon déroulement des enseignements (visites de classe) et particulièrement, 
à l’intégration des élèves à besoins éducatifs particuliers ; 
• Conduire l’actualisation collective du projet d’école ; 
• Organiser l'accueil, la surveillance des élèves ; 
• Participer au suivi administratif et pédagogique des élèves (inscriptions, évaluations, 
radiation, absentéisme, etc.) ; 
• Répartir les élèves et enseignants dans les classes, ainsi que les moyens 
d’enseignement ; 
• Assurer une bonne communication auprès des parents d’élèves (réunions, notes 
d’information, actualisation du site web…) ; 
• Assurer le compte rendu des activités auprès du Chef d’établissement ; 
• Participer aux réunions et formations organisées par l’AEFE ; 
• Coopérer et échanger avec les écoles du réseau AEFE, MLF déjà installées. 
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II. QUALITE ET COMPETENCES REQUISES 
Nous cherchons une personne expérimentée, dynamique et passionnée par une offre 
d’enseignement d’excellence.  

Le candidat idéal devrait avoir les qualités suivantes : 

• Dimension internationale avec une sensibilité à la culture ivoirienne ; 
• Expérience de gestion du changement tourné vers l’amélioration continue et 

l’innovation ; 
• Capacité à créer des relations, respecter l’autre, la différence et à travailler en 

équipe ; 
• Adaptabilité, créativité, méthode, rigueur, persévérance et diplomatie ; 
• Maîtrise du français et bon niveau d’anglais (C1 ou A2). 

 
Qualification : Directeur d’école - Ministère de l’Éducation Nationale Française. 

Expérience requise : Une expérience réussie dans l’éducation, dont au moins 3 ans 
d’expérience en tant que directeur en France ou à l’étranger. 

Maîtrise de l’informatique : Microsoft Office et Pronote Primaire. 

Durée d’emploi : Contrat à durée déterminée d’un (1) an, renouvelable. 

Date de début de contrat : Le 01/09/2024, présence obligatoire une semaine avant la date 
de pré-rentrée ; 

Salaire : salaire de base = salaire indiciaire France + prime locale de direction d’école. 

Avantages : Contribution à l’assurance santé sous conditions, réduction sur les frais de 
scolarité de l’établissement, prise en charge du billet d’avion et des frais de visa pour la 
famille, logement et véhicule. 

 

Dossier de candidature 

Le dossier est à adresser à M. le Directeur Général via le site internet (Rubrique 
recrutement) ou par mail <recrutements@college-international-lesvallees.org>. 

Pièces à joindre : 

• CV 
• Lettre de motivation 
• Dernier rapport d’inspection 
• Dernier arrêté d’échelon 
• Copie du plus haut diplôme universitaire 
• 2 lettres de recommandation 
• Tout autre document que vous jugeriez utile. 

 


